
 
 

Ecole primaire 
Jean Moulin 

Compte rendu du 

Conseil d'Ecole 

réuni le 18 octobre 2022 

 
Début de séance 18h00 
Présents : 
Equipe pédagogique : Mesdames  CARPENTIER, CUBIZOLLE, DA SILVA, FOURNIER, FRAU, GALANT, GHAZOUANI, 
MAGAT, MICHELI, PIRASTU, RAOUL, STEVENANT, TRUX ADDARIO, Messieurs  FERLAY, JACQUET. 
Parents délégués : Mesdames KALLALI, MANET, NUNES, ROTH, TISSIER, Messieurs OMRANI, RICHARD, ZAOUI 
Représentant de la Mairie de BRON : Monsieur EZ-ZAJJARI (excusé). 
DDEN : Madame BABOLAT. 
Agent d'encadrement mairie: Madame  PLASSARD (excusée). 
Responsable des temps périscolaire à la ville de Bron : Monsieur JACTIN. 
Excusés : Mesdames  ALLIO-CAPDEVILLE, BERTOLINI, BERTOUT, BOURGEOIS, CATELAN, DEFFRASNES, JABOU, 
MESSAL, POLOCE,  RAVIER , RECCHIA, RIVEIL, RONDEL, ROQUES Monsieur DEHAN 
 

1. Présentation des nouveaux PE : Mmes Hazard (CP), Bourgeois et Raoul (maternelle) 
 

2. Rôle et missions des DDEN (point évoqué à l’arrivée de Mme Babolat) 
 
Mme Babolat est Déléguée Départementale de l’Education Nationale. 

Un DDEN est nommé pour 4 ans par l’Inspecteur d’Académie. Il doit s’assurer des bonnes conditions d’apprentissage 

des élèves au sein d’un établissement scolaire, être au plus près de l’école. 

Les DDEN de Bron réalisent des albums (mis à disposition des écoles, consultables en mairie) qui valorisent le travail 

des équipes enseignantes et des élèves. 

 
3. Bilan de la rentrée 2022/organisation 

➢Effectifs/classes 

En maternelle, il y a 147 élèves. L’effectif est en baisse par rapport à l’an passé (160 enfants), ce qui a entrainé 

une fermeture de classe. Les élèves sont répartis en 6 classes multi niveaux.  

En élémentaire, on compte 223 élèves (effectifs stables) :  

 - 4 CP : 3 classes de 13 élèves et 1 classe de 14 élèves 

 - 2 CE1 dédoublés : 20 et 20 élèves (26 et 27 l’an dernier) 

 - 2 CE2 : 25 et 26 élèves dans chaque classe (18 élèves l’an dernier) 

 - 1 CM1 : 28 élèves (20 et 21 élèves l’an dernier) 

- 1 CM1/CM2 : 23 élèves 

 - 2 CM2 : 29 élèves (24 et 25 élèves l’an dernier) 

Au total, l’école Jean Moulin comptabilise 370 élèves (383 élèves l’an dernier). 



 

➢Accueil des élèves en situation de handicap 

Actuellement, 7 élèves sont notifiés. Parmi eux, 4 enfants ont une aide individuelle et 3 autres ont une aide 

mutualisée. 

2 AESH à temps plein (Accompagnantes d’Elèves en Situation de Handicap) travaillent au sein de l’école et 2 ont 

12h sur l’école actuellement. Nous attendons les décisions prises lors de la réunion du PIAL ce lundi 17 octobre. 

2 élèves sont en attente de notification. La situation d’encadrement peut donc se compliquer dans l’avenir. 

➢Enseignement italien 

Mme Trux Addario n’assure plus cet enseignement. Il concernait trop peu d’élèves en contrepartie d’une 

logistique lourde pour la répartition des autres élèves. 

➢RASED 

Maitre G (aide relationnelle) : Mme Poloce. 

Maitre E (aide pédagogique) : Mme Riveil. 

Psychologue : Mme Ronger. 

➢Cours EILE (Enseignement International de Langues Etrangères) 

Les cours de turc ont débuté mais nous rencontrons une difficulté pour débuter les cours d’arabe. Ces cours 

débuteront sûrement après les vacances de Toussaint. Une enquête a été transmise aux familles en 

février/mars 2022. Les résultats de cette enquête ont été transmis aux services académiques. 

 

4. Point sur la situation sanitaire 

Le port du masque en milieu scolaire évolue. À partir du mois de septembre, on observe « un alignement de l'école 
avec la population générale. Le port du masque ne pourra être réimposé que sur ordre des autorités sanitaires à 
l'échelon national. Toutefois, le port du masque reste recommandé dans les lieux clos et mal ventilés, en cas de 
grande promiscuité et pour les personnes vulnérables. 

Si les élèves positifs à la Covid-19 seront toujours tenus de s'isoler (selon les règles sanitaires nationales en vigueur), 
il n'y aura pas d'isolement prévu pour les cas contacts, ni d'obligation de test. Ainsi, pas de contact tracing spécifique 
en milieu scolaire ni de campagnes de tests salivaires pour cette rentrée des classes. 

 

5. Règlement intérieur : validation 

En 2021, une modification à l’intérieur du Titre 2 a été proposée par la directrice, Mme Conchonet : 

Lorsque l’assiduité est irrégulière (au moins 4 demi-journées d'absence non justifiée dans le mois en élémentaire) la 

directrice réunira les membres concernés de l’équipe éducative afin de mettre en place des mesures 

d’accompagnement pour rétablir l’assiduité scolaire. 

A la place de : Lorsque l’assiduité est irrégulière (au moins 4 demi-journées d'absence non justifiée dans le mois en 

élémentaire) la directrice adressera aux familles un courrier de l'Inspecteur d'Académie rappelant les règles 

d'obligation et d'assiduité scolaire. 

Le règlement intérieur, avec cette modification a été voté à l’unanimité le 8 novembre 2021 mais n’avait pas été 

corrigé. Mme Da Silva a procédé à l’actualisation. 



Des modifications sont apportées : 

- Titre 3 – Vie scolaire : suppression des lignes concernant les anniversaires (suite à la demande de Mme 

l’Inspectrice) 

- Titre 4 – Hygiène et sécurité : nous précisons « En élémentaire, Les ballons, en plastique léger (appréciation 
du maître de service) ou en mousse, venant de l’extérieur sont tolérés ainsi que les billes et autres jeux 
pouvant favoriser les échanges entre enfants. Toutefois l’école ne saurait être tenue responsable en cas de 
perte, de vol, de dégradation ou de conflits entre enfants. Toutefois, en maternelle, aucun jeu provenant de la 
maison ne peut être accepté à l’école. » 

- Titre 7 – Divers 
La directrice est très vigilante quant à l’accessibilité du groupe scolaire et demande à rajouter : « Aucun 
parent quittant l’école n’est autorisé à faire rentrer une personne extérieure, même conue sans l’autorisation 
de la directrice ou d’un enseignant » 

Le règlement modifié est adopté à l’unanimité et sera transmis à Mme l’Inspectrice pour validation. 
Il sera ensuite diffusé à toutes les familles dans le cahier de liaison. Ce document devra être signé par les parents (et 

les enfants en élémentaire). 

 

6. Projets 2022-2023 

Maternelle 

Les projets sont nombreux : partenariat avec une illustratrice, danse, jardinage,  monde animal (élevage) , 

coéducation, langage oral, plurilinguisme et chorale. 

Des spectacles, des séances de cinéma et des sorties sont également programmés pour certaines classes. 

CP 

L’association « Aime tes dents » interviendra sur l’hygiène buccodentaire. Une visite au musée des Beaux-Arts 

est également programmée. 

CE1 

Mmes Carpentier et Fournier ont intégré le parcours artistique théâtre. Cela comprend : 6h avec un 

intervenant, une journée rencontre, un spectacle et une présentation scénique le 23 mai à l’Espace Albert 

Camus. Et découverte musicale avec l’intervention de Mme Bitard. 

Mmes Cubizolle et Galant mènent des ateliers sur la bande dessiné en partenariat avec la médiathèque (PTEAC) 

ainsi que des APC en présence des parents. 

CE2 

Classe de Mme Trux Addario : Projet antiquité en lien avec le musée Gallo Romain. 3 rencontres en vue : la 

première en novembre au musée  sur le thème de l'enfance en Gaulle Romaine puis un atelier cuisine en 

mars   et enfin en mai une sortie à la journée avec visite des monuments du spectacle. 

Projet musique : en lien avec Bruno Michel Abati un compositeur brondillant et Christel Bitard. Projet d écriture 

sur une de ses musiques + rencontre avec le compositeur et enregistrement de la chanson écrite et chantée par 

les enfants. Possible représentation devant les parents de la classe en fin d’année. 

Mme Frau poursuit le projet jardin et le projet PTEAC « danse » : visionnage d’un film, ateliers et restitution 

d’un spectacle le 26 mai. A la médiathèque, le thème de la différence sera abordé. 

CM1 / CM2 

Chaque classe participe à un projet PTEAC intitulé "Sciences et médias". Plusieurs temps forts sont prévus : 

ateliers à la médiathèque, visite du Planétarium.  



Les 3 classes sont licenciées à l'USEP. 4 sorties sont prévues : un CROSS, les jeux de Bron, une rencontre sportive 

de jeu collectif, une sortie vélo pour les CM2. 

Ateliers : percussions corporelles. 

Avec le Rased : sensibilisation au handicap. 

 

Projets au sein de l’école  

➢Projets festifs 

Les enseignants souhaitent proposer un temps « kermesse » sur le temps scolaire en présence seulement des 

élèves. Une fête d’école peut être envisagée en fin d’année si le nombre de parents volontaires est suffisant. 

Une décision sur ce temps festif sera prise courant janvier.   

 

7. Questions et interventions diverses 

Les parents d’élèves : 

- ils souhaitent organiser le projet « Défi 10 jours sans écran ». Mr Jactin annonce que la Ville accompagnera 

volontiers le projet du 23/05 au 01/06. Le projet doit être communiqué rapidement à la DAE. 

- Les photos de classe. Les parents sont contents qu’elles soient en début d’année. Ils souhaiteraient aussi 

avoir des portraits de leurs enfants. L’équipe éducative répond que ce n’est pas le rôle de l’école de 

répondre à ce type de demande et souhaite conserver le sens premier de la photo de classe : être ensemble 

à l’école.  

- Les parents s’interrogent sur le manque de personnel d’animateurs lors du temps de midi. Des enfants n’ont 

pas pu être accueillis et cela a mis en difficultés des parents. Ils suggèrent de former et rémunérer davantage 

les animateurs pour rendre ces postes plus attractifs. 

- Restauration scolaire :  les parents apprécient de pouvoir annuler les repas 3 jours avant au lieu de 11 jours. 

Par contre, ils déplorent de nombreux problèmes  lors des inscriptions sur la plateforme (des inscriptions ne 

seraient pas validées) 

 

Mr Jactin, Ville de Bron :  

- La restauration scolaire est assurée par Ellior suite à la fermeture de la cuisine centrale ( 60% de produits 

durables, respect de la saisonnalité). Les tarifs n’ont pas augmenté. 

Une réunion avec le prestataire aura lieu le 1er décembre. Les présidents des fédérations des parents 

d’élèves seront invités. 

- Nouveau règlement intérieur des temps périscolaires et création d’une charte de coéducation (coécrite par 

la ville et l’IEN) bientôt distribuée dans les écoles 

- Fournitures scolaires : au regard de l’augmentation des prix, la Ville a attribué 1€50 supplémentaires par 

élèves. 

- Sobriété énergétique : le chauffage sera baissé d’un degré dans tous les bâtiments mais la limite est de ne 

pas descendre en-dessous de 19°. 

 

 

Fin de séance : 20h15 

Secrétaire de séance : la directrice 

Prochain conseil d’école : jeudi 2 février 2023 à 18h 
 
La Directrice, Isabelle Da Silva 


